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port.'.lllt nociino.tion du LieutenD.nt S.imon MOUf.NGA en 
qualité de ùirecteur Régional de l..:i. Sécurité Publique 
3. la So.ngha. 

LE MEl-illHE DU DUlli:.,U l?C•LITIQUE, Pil.E:.iIErl MINISTJŒ, 

CHEF DU GCUVEl<ND-iENT. 

VU - La Constitution du f, Juillet 1�7S,; 

VU - L::t Loi n ° 25/f.(., du 13 Novembre 1 S,f.O portant llrilOnc!ement de 1, ,'.rticle 47 de la. 
Constitution; 

VU - Lo Decret n° 79/154 du 4 Avril 1979 portnnt norninntion du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement; 

VU - Le Décret n° fC/644 du 2[: Décor.ibre 1S,fC' porto.nt numination des Membres du 
Conseil dos fünistres; 

VU - Le llcctificatif n° f1/016 du 26 Janvier 1S,['1 .:iu Décret n° f0/644 susvisé; 

VU - Le Di:cret n° f2/ù4S. du 1[ J=vier 1S,['2 détemincnt les attributions des Mem
bres du Gouvernement; 

VU - Le Décret n° 82/5S-5 du 1[ Juin 1�[2 fixo.nt les incleonités D.llouées aux titu
laires c!e cert.:iins postes ,;clministr.:iti fs; 

VU - Le Décret n° f,3/32C' du 3 Mai 1$,()3 port:mt nomination d •un Membre du Conseil 
des Hinistres; 

Le Décret nG G3/771 du 11 Cctobre 1';,[} port;:mt attributions et réorganisation 
du Ministère <le l•Intérieur; 

VU - Le Décret n° 03/772 du 11 Octobre 1�t3 porto.nt o.ttributions et orgllllisation 
de l.:i Direction Générale c!e l.:i Sécurité Publi�ue; 

Sur prcposi tion t!u l-iinistre de 1 •Intérieur; 

Le Conseil de Co.binet entendu, 
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,.\f(I'ICLE 1er:- Le Lieutenant Simon �,OU,_NGA, préc.'.)demment Chef du Centre Urbnin 
de Securitè Publique èe Nkayi est nommé Directeur Récional de la Sécurité F-ubli
que à la Sangha • 

. JtTICLE 2 :- L•intéressé percevrai ce titre, los int:emnités l)révues p.'.lr les 
textes en vigueur • 

.'llTICLE 3 :- Le présent Décret qui prend effet ù compter de l::t. date de prise 
,!es fonctions de l•intéressé, ser:1 enregistré, publié au Journal O ....:iel de la 
R&publique Popul:lire ùu Congo et communiqué partout où besoin · ./-

Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement. 

Le Ministre de l•Intéricur. Le Ministre des Fi=ces • 
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